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L SERVICE PUBLIC DE LA RENOVATION DE LHABITAT




                                    COMMUNAUTE DE COMMUNES 

                                    DU PAYS ENTRE LOIRE ET RHONE 


CoPLERénov’

Aide en faveur de la rénovation de l’habitat privé dans les bourgs

Formulaire de candidature Version octobre 2025
Demandeur
Nom : ……………………………………………Prénom(s) : ………………………………….................
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………Commune : ………………………………………………………..            
Téléphone : ……………………………………………………….

Mail : ………………………………………………………………………………………………………....
N.B. : ne sont pas éligibles à l’aide les personnes morales (sociétés, SCI, communes, associations …)

Caractéristiques du logement concerné

Adresse du logement (si différente de celle du demandeur) : 

Section cadastrale (lettre) : ………N° parcelle cadastrale : ………………………………
Type de logement :
( Maison individuelle
( Appartement

Type de propriété :            ( Propriétaire occupant
    ( Propriétaire bailleur


Année d’achèvement de la construction du logement :  …………………………….
Type(s) d’aide(s) demandée(s)

☐ Travaux de rénovation énergétique

☐ Sortie de vacance d’un logement

☐ Primo-accession

Pièces justificatives à fournir

( 1-Attestation de propriété du logement (acte notarié, avis d’imposition taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)) OU copie du compromis de vente signé si l’acquisition est en cours)
( 2-Justificatifs des ressources du ménage (dernier avis d’imposition du ménage)
( 3-Localisation du bien (extrait plan cadastral)

(4- Photos du bien avant travaux (extérieures et intérieures) 

( 5-Devis des entreprises indiquant clairement l’ensemble des travaux à réaliser au même nom que le RIB 

( 6-Relevé d’Identité Bancaire (RIB / IBAN / BIC)
Pièce complémentaire pour le bonus « sortie de vacance » 
( 7-Convention d’engagement d’occupation comme résidence principale du bien pendant au moins quatre ans dûment complétée et signée (cf. annexe 1)

Pièce complémentaire pour le bonus primo-accédant 
( 8-Bail en cours / quittance OU attestation de logement à titre gratuit + CNI de la personne qui héberge
	Plan de financement prévisionnel (à compléter)

	Montant travaux éligibles

Nature des travaux + montant HT du devis  
1 ligne par poste de travaux
	
	Financement

Montant prévisionnel des subventions sollicitées ainsi que votre reste à charge

	
	 €
	
	Aide « Copler »
	 €

	
	 €
	
	CEE

(Certificat d’Economie d’énergie)
	 €

	
	 €
	
	MaPrimeRénov’
	 €

	
	 €
	
	Autres aides
	 €

	
	 €
	
	Reste à charge (apport ou prêt…)
	 €

	
	€
	
	
	

	
	€
	
	
	€

	
	€
	
	
	€

	
	€
	
	
	€

	TOTAL DES DEPENSES :
	 €
	
	TOTAL DU FINANCEMENT
	 €

	Le total des dépenses doit être égal au total du financement


Fiche descriptive des travaux
	Postes de travaux
	Critères d’éligibilité CoPLER
	Coût des travaux HT

	( Isolation Toiture
	Combles perdus
	R ≥ 7 m².K/W
	Isoler l’ensemble de la toiture

(sauf impossibilité technique à justifier)
	

	
	Rampants de toiture, plafonds de combles
	R ≥ 6 m².K/W
	
	

	
	Toiture terrasse
	R ≥ 4,5 m².K/W
	
	

	( Isolation Murs partie habitable
	Murs en façade ou en pignon 
	R ≥ 3,7 m².K/W
	Isoler plus de la moitié des murs

(sauf impossibilité technique à justifier)


	

	( Fenêtres
	Fenêtres, portes-fenêtres et portes donnant sur l'extérieur 
	Uw ≤ 1,3 et Sw ≥ 0,3 

Ou Uw ≤ 1,7 et Sw ≥ 0,36 

Ud ≤ 1,7 (porte d’entrée) 
	Remplacer plus de la moitié de la surface des parois vitrées
	

	( Isolation du plancher bas
	Sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert
	R ≥ 3 m².K/W
	Isoler l’ensemble du plancher bas

(sauf impossibilité technique à justifier)


	

	( Système de chauffage / ECS
	Chaudière bûches, granulés ou plaquettes
	Matériel éligible à MaPrimeRénov’ (parcours par geste)

Détails dans « Les aides financières en 2025_Critères techniques d’éligibilité des travaux »

(version la plus récente)

+ Chaudière gaz condensation (selon les critères techniques de la Bar-th-106 version A23.2)


	
	

	
	Poêle, cuisinière, foyer fermé et insert (bûches ou granulés)
	
	
	

	
	Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique, hybride
	
	
	

	
	Pompe à chaleur air-eau (Pompe à chaleur air-air exclues)
	
	
	

	
	Système solaire combiné
	
	
	

	
	Chauffe-eau thermodynamique
	
	
	

	
	Chauffe-eau solaire individuel 
	
	
	

	
	Chaudière gaz
	
	
	

	( Ventilation
	VMC double-flux 
	Matériel éligible aux Certificats d’Economie d’Energie (fiches BAR-TH-126 et 127)
	
	

	
	VMC simple flux hygroréglable de type A ou de type B 
	
	
	

	Autres travaux (pour information)
	
	
	
	


Attestation concernant les données personnelles (RGPD) 

Protection des données personnelles – Traitement RGPD
Les informations recueillies dans le cadre de ce dossier de demande de subvention sont enregistrées dans un logiciel informatique sécurisé de gestion par Rénov’Actions42, aux fins :

- de traitement administratif et technique de votre demande,

- et de production de statistiques anonymisées relatives à l’aide à la rénovation de l’habitat privé dans les bourgs.

Ce traitement repose sur votre consentement explicite, conformément à l’article 6 du Règlement général sur la protection des données (RGPD - Règlement (UE) 2016/679).

Destinataires des données
Les données collectées sont strictement réservées aux personnes habilitées :

- La CoPLER pour l’instruction administrative du dossier,

- Rénov’Actions42 pour l’instruction technique.

Aucune transmission à des tiers non autorisés, ni à des fins commerciales, ne sera effectuée.

Durée de conservation
Les données sont conservées pendant toute la durée d’instruction et de suivi du dispositif d’aide.
À l’issue de ce dispositif, l’ensemble des données personnelles sera supprimé, sauf obligation légale de conservation.

Vos droits
Conformément au RGPD et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez des droits suivants sur vos données :

- Droit d’accès,

- Droit de rectification,

- Droit à l’effacement (« droit à l’oubli »),

- Droit à la limitation du traitement,

- Droit à la portabilité de vos données,

- Droit de retrait de votre consentement à tout moment,

- Droit d’opposition au traitement de vos données.

Pour plus d’informations sur vos droits, vous pouvez consulter le site de la CNIL : www.cnil.fr.

Contact
Pour exercer vos droits ou pour toute question relative au traitement de vos données dans le cadre de ce dispositif, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données (DPO) de la CoPLER :

📧 dpo@copler.fr
📍 44 rue de la Tête Noire, 42470 Saint-Symphorien-de-Lay

☎️ 04 77 62 77 62
Réclamation
Si, après nous avoir contactés, vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) via www.cnil.fr ou par courrier postal.

( Je consens à l’utilisation de mes données à des fins d’étude de mon dossier et statistiques. 

Fait à ……………………………………………………,
le………………………………………………………….                       

Signature
Demande de subvention et Déclaration sur l’honneur d’authenticité 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône, 

Je, soussigné(e) Mme, M. 
                            ,certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements communiqués et l’authenticité des documents fournis. 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement d’attribution de l’aide en faveur de la rénovation de l’habitat privé dans les bourgs et y consentir. 

Je sollicite la subvention de la Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône pour : ☐ améliorer la performance énergétique de mon logement

  ☐ sortir un logement de la vacance


  ☐ accéder à mon premier logement (primo-accédant)
En contrepartie, je m’engage à ne pas avoir commencé les travaux avant la notification de subvention transmise par la CoPLER.

Fait à ……………………………………………………,
le………………………………………………………….                       

Signature

Annexe 1 

Convention d’occupation du logement 
Entre les soussignés :

La CoPLER, représentée par M. Jean-Paul CAPITAN, dûment autorisé à cet effet, ci-après désignée "la CoPLER",

Et

BENEFICIAIRE
Nom : ……………………………………………Prénom(s) : ………………………………….................
Date de naissance : ……………………………………………
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………Commune : ………………………………………………………..            

Ci-après désigné(e) "le Bénéficiaire",

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'occupation du bien situé à : 

Adresse du bien (si différente de l’adresse du bénéficiaire) :
………………………………………………………………………………………………………………………..
Code postal :…………………………Commune : …………………………………………………………             

comme résidence principale par le Bénéficiaire pendant une durée minimale de quatre ans.

Article 2 : Engagement d'occupation

Le Bénéficiaire s'engage à occuper le bien comme résidence principale pendant une durée minimale de quatre ans à compter de la date de signature de la présente convention. 
Une dérogation pourra être accordée en cas de force majeure comme : 
- un divorce / une séparation 

- une mutation professionnelle en dehors du territoire de la CoPLER de l’emprunteur ou de son conjoint 

- une perte d'emploi de l'emprunteur ou de son conjoint, générant une baisse de revenus de plus de 30% par rapport aux ressources prises en compte au moment de l'instruction de la demande d'aide

- le décès de l'emprunteur ou du conjoint
Le Bénéficiaire s'engage à ne pas vendre ou utiliser le bien à d'autres fins que l'occupation comme résidence principale pendant cette durée.

Article 3 : Conditions de l'aide

La CoPLER accorde au Bénéficiaire une aide financière pour sortir ce bien de la vacance et améliorer sa performance énergétique. Cette aide est soumise aux conditions d'éligibilité précisées dans son règlement d’attribution de l’aide en faveur de la rénovation de l’habitat privé dans les bourgs consenti par le Bénéficiaire.

Article 4 : Sanctions en cas de non-respect

En cas de non-respect des engagements pris par le Bénéficiaire, celui-ci sera tenu de rembourser l'intégralité de l'aide perçue. 

Article 5 : Résiliation

La présente convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties en cas de manquement aux obligations prévues. La résiliation devra être notifiée par écrit. 

Article 6 : Litiges

Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sera soumis à la médiation avant tout recours aux tribunaux compétents.

	Fait à 
                         ,                                                      

le 
                            

Signature du bénéficiaire                                                          


	Fait à Saint-Symphorien-de-Lay,

le 
                            

Signature de la CoPLER 




Annexe 2

Attestation sur l’honneur primo-accédant 
Pour rappel, d’après le règlement d’attribution de l’aide en faveur de la rénovation de l’habitat privé dans les bourgs, est considéré comme primo-accédant un ménage modeste ou très modeste locataire de sa résidence principale depuis au moins deux ans.

Je soussigné(e)

Nom : ……………………………………………Prénom(s) : ………………………………….................
Concernant l’acquisition du bien situé au : 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………Commune : ………………………………………………………..            

ATTESTE SUR L’HONNEUR ETRE PRIMO-ACCEDANT

Je reconnais qu’en cas de déclaration erronée ou frauduleuse, je m’engage à rembourser l’intégralité de l’aide perçue. 
Fait à 
                         , 

le 
                            

Signature

À NE PAS REMPLIR PAR LE DEMANDEUR
	CADRE RESERVE A L’INSTRUCTION DU DOSSIER



	Demande initiale

Validation Rénov’actions42

Avis CoPLER

Date d’instruction

………/………/……..

………/………/……..
Avis technique

( Favorable

( Défavorable

( Favorable

( Défavorable

Montant des travaux éligibles (€ HT)

…..…………. € HT

Dossier ouvrant droit à l’aide suivante :

Rénovation énergétique : 20% du montant HT des travaux éligibles avec un plafond de : 

( 2 postes de travaux                                            

2 000 €

( 3 postes de travaux 

3 000 €

( 4+ postes de travaux 

4 000 €

Sortie de vacance 

( Plus de 2 ans                                             

1 000 €

( Plus de 5 ans  

2 000 €

Primo-accession 

( OUI                                             

1 000 €

( NON  

Montant de l’aide
(   
      €
(   
      €
(   
      €
(   
      €
(   
      €
(   
      €
Montant de l’aide
(   

 €
(   

 €
(   

 €

(   

 €

(   

 €
(   

 €

Montant final de l’aide CoPLER

(   

 €
(   

 €
(   

 €

(   

 €

(   

 €
(   

 €

Total Subvention

(   
      €
(   

 €
(   

 €
Nom de la personne référente 
Signature




Détail du calcul de la subvention si nécessaire : 

Pour toute question relative à ce dispositif d’aide et pour déposer votre dossier :


Rénov’actions 42 au 04 77 41 41 25 / � HYPERLINK "mailto:contact@renovactions42.org" �contact@renovactions42.org� 


Accueil de la CoPLER au 44 rue de la Tête Noire, 42470 Saint-Symphorien-de-Lay


Contact : �HYPERLINK "mailto:transitionecologique@copler.fr"�transitionecologique@copler.fr�





Pour tout besoin de conseils techniques gratuits concernant vos travaux de rénovations énergétiques, vous pouvez contacter Rénov’actions42.
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